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Portail de prévention des dangers sur 
www.ch.ch 

Le nouveau portail de prévention, hébergé sur le site www.ch.ch, explique 

comment se protéger contre les dangers naturels et se comporter en cas de 

catastrophe. 

 
Quel est le signal sonore qui annonce une alarme générale ? Que dois-je faire quand les 
sirènes retentissent ? Quels sont les documents qu’il faudrait garder à portée de main ? Que 
mettre dans un bagage de survie ? Pour le savoir, consultez maintenant le Portail des 
dangers. Le portail de prévention, outre des informations générales relatives aux dangers 
naturels susceptibles de se produire en Suisse, offre des recommandations concernant 
divers types d’événements, comme les avalanches, les inondations ou les tremblements de 
terre. Des listes de contrôle aident les utilisateurs à prendre les mesures préventives qui 
s’imposent.  
L’offre ne se limite pas aux explications et aux bons conseils relatifs aux dangers naturels. 
Le portail permet en outre de se renseigner sur des dangers liés à une intervention humaine: 
incendie, cambriolage, vol ou accident. Toutes les informations sont disponibles dans les 
quatre langues nationales et en anglais. 
Ce portail est avant tout destiné à la prévention. Les autorités communales, cantonales et 
fédérales responsables continueront à diffuser prioritairement leurs avis et leurs ordres 
officiels par voie de radio et de télévision. 
 
Renseignements 
 M. Matthias Brüllmann, Section Web ChF, 031 323 82 19 
 
Annexe 
 Capture d’écran du portail de prévention des dangers 
 
Internet 
 http://www.ch.ch/dangers 
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